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1. Introduction
L'occitan écrit du Moyen Âge est multiple, disparate, et son étude expose le chercheur à deux sortes de pièges. Le premier est la tendance à vouloir déceler derrière le texte un code parlé plus authentique, la véritable langue, celle qui ne connaîtrait pas les contraintes imposées par la tradition écrite. Nous savons, pourtant, depuis longtemps que l'écriture n'est pas la transcription de l'oralité, et, en même temps, que la langue parlée elle-même est multiple dans ses registres et ses significations. Le texte écrit — nous le comprenons aujourd'hui — doit être examiné en premier lieu dans le contexte des traditions de l'écriture.
C'est un second piège qui nous concernera davantage ici : la conviction qu'il doit exister dans la pratique de l'écrit des normes relativement claires, des modèles linguistiques, objets du désir des scribes, qui ne les atteignent pas toujours parfaitement. 
1.1 Scriptae en Gascogne
L'existence d'une langue écrite commune en Occitanie à un moment où aucune autre langue romane ne pouvait s'en vanter est devenue un lieu commun de la linguistique romane
. Ce phénomène définit depuis à peu près un siècle la spécificité de l'occitan et sert à souligner son prestige antique. Pourtant, les études de détail sur l'écriture de la langue, tout au moins dans son contexte laïc et urbain, manquent encore, et il peut sembler hasardeux de proposer une singulière langue commune dans les pays occitans au Moyen Âge quand on n'a pas épuisé les explications plus prosaïques pour les ressemblances qu'on retrouve dans les manières d'écrire à travers les pays d'oc.
Le concept de « scripta », depuis les travaux de Gossen (1967), sert à rendre compte de la distance importante qui sépare l'oral de l'écrit et met l'accent sur l'existence de traditions d'écriture indépendantes des configurations dialectales de la langue parlée. Pour la Gascogne, Pierre Bec (1984) a noté que la pratique se partageait entre deux scriptae administratives, la toulousaine et la béarnaise. Mais interprétée trop étroitement, cette perspective peut empêcher une compréhension véritable de l'écrit urbain en Gascogne. Les différences entre le Béarn et le reste de la Gascogne sont réelles, mais, en fait, chacun des grands centres urbains déploie une forme d'écriture qui lui est propre, tandis que les localités moins puissantes construisent, elles aussi, des langues écrites qui composent avec les influences diverses auxquelles elles sont exposées. La notion de scripta reste utile tant qu'elle reste assez abstraite ; autrement, on se voit obligé d'en proposer de multiples formes. Glessgen (2008), dans ses recherches sur la Lorraine, propose la notion plus ponctuelle de « lieux d'écriture » qu'il définit comme « des entités à part entière ayant eu une action propre dans l'histoire de la langue écrite et dans tout ce qu'elle implique pour l'histoire politique et culturelle
. » Il montre qu'il s'agit de diasystèmes qui sont en relation avec des scriptae plus globales et plus abstraites, mais qui sont le fait de scribes individuels qui s'inscrivent dans ce qu'il appelle une norme de « proximité linguistique ». 
La langue écrite est sujette à des pressions multiples. Elle subit, tout d'abord, les normes et les préjugés qui règnent dans le domaine de l'oralité. Par exemple, certaines formes, telles que les articles définis eth, era de la montagne gasconne ne paraissent pour ainsi dire jamais dans les textes et avaient sans doute la réputation d'être vulgaires à l'oral aussi. De manière plus générale, l'infériorité du gascon par rapport au languedocien est explicite dans les traités de poétique, comme on le sait. Ensuite, et par-dessus tout, on a tendance à imiter les formes qui caractérisent les textes les plus prestigieux et ceux qui ont pour origine les grands centres du pouvoir. Nous verrons, cependant, que s'ajoutent à ces pressions d'autres considérations. Pour examiner concrètement la dynamique qui résulte de ces différentes forces, il nous a paru intéressant d'explorer les zones gasconnes de l'Agenais, car Agen, de parler languedocien, lié à la fin du Moyen Âge au pouvoir anglais centré sur Bordeaux, gérait un important domaine de parler gascon. C'est un site intéressant pour l'étude des influences scripturales et du pouvoir des scriptae. 
1.2 Les coutumes et l'histoire du gascon
Dans une étude qui date de 1984 et qui traite du Comminges, Bec (1984 : 132) montre que le texte des coutumes de Montsaunès (1288), dont la version la plus ancienne existe dans un manuscrit de la fin du XIIIe ou du début du XIVe siècle, est écrit en occitan languedocien, tandis qu'une version postérieure (fin du XVe ou début du XVIe siècle) est nettement gasconne dans sa langue. Pour tenir compte de la première version, il propose l'existence en Gascogne d'une « langue notariale commune et traditionnelle […] véhiculée par Toulouse », notant en même temps que « le gascon concret de tous les jours […] affleure de-ci, de-là. ». En fait, pour bon nombre de textes commingeois du XIIIe siècle, l'influence toulousaine est nette, mais une étude plus globale sur l'écriture en Gascogne nous pousse à nuancer l'explication, comme nous le verrons.
On n'a pas toujours tenu compte du fait que les textes coutumiers sont particulièrement mauvais comme témoignages sur la langue de l'endroit qui les concerne, et ceci pour plusieurs raisons. D'abord, les coutumes prennent, dans la plupart des cas, une version précédente comme modèle, préparée pour une autre localité, quelquefois assez éloignée. Il n'est pas rare de retrouver dans un texte coutumier des articles copiés directement d'un autre document. Ensuite, il s'agit de l'octroi de droits à une communauté par un seigneur dont le centre de pouvoir est quelquefois loin de la localité concernée ; la langue de ce texte est normalement celle du notaire ou du juriste qu'il a chargé de préparer le document, et celui-ci n'a quelquefois aucun lien personnel ou linguistique avec l'endroit. Troisièmement, les coutumes sont modifiées sans arrêt dans leur contenu ainsi que dans leur langue, ce qui fait qu'ils comprennent en général des éléments de dates différentes et témoignent de pratiques différentes de l'écriture.
Mais ceci ne signifie pas que les coutumes ne puissent pas servir à l'étude des lieux d'écriture. Dès qu'on abandonne l'idée que les documents médiévaux n'intéressent le linguiste qu'en fonction de ce qu'ils peuvent lui apprendre sur la langue parlée locale, ces textes acquièrent un nouvel intérêt de par leur forme hybride et composite. La qualité floue des coutumes peut être particulièrement riche en possibilités pour la recherche quand on en a plusieurs versions, car les modifications linguistiques d'un texte donné ne sont jamais innocentes et appellent une explication. 
Tous ces facteurs entrent en jeu dans les textes qui nous concerneront ici. Il s'agit justement de coutumes, celles de l'Agenais gascon, la plupart disponibles dans l'édition d'Ourliac et Gilles (1976, 1981). Ces textes présentent l'avantage d'être l'expression d'un droit d'une originalité marquée dans le contexte occitan (Ourliac e Gilles 1981 : 12). Ce sont, en d'autres termes, des textes bien ancrés dans leur région d'origine.
2. L'Agenais gascon
L'Agenais comprenait au Moyen Âge un territoire au sud de la Garonne qui, selon les époques, pouvait s'étendre jusqu'au Bazadais et à l'Armagnac. Situé entre Bordeaux et Toulouse, ce territoire a subi pendant des siècles le poids de ces deux grands centres, le premier gascon et le second languedocien. Mais, naturellement, la domination linguistique de la ville d'Agen elle-même sur son domaine gascon a été prépondérante.
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2.1 Sérignac et Daubèze : la « gasconnisation » dans les coutumes du Brulhois
Un premier groupe de coutumes provenant de localités gasconnes prend forme dans le sillage de la coutume d'Agen elle-même. Celle de Daubèze fut octroyée en 1273, et elle semble avoir servi de modèle, à son tour, pour d'autres localités dans la petite région du Brulhois au sud de la Garonne (Ourliac et Gilles 1981 : 307-315). Parmi ces dernières on peut citer Sérignac, dont la coutume date de 1274, c'est-à-dire un an après celle de Daubèze. Par bonheur, nous possédons une copie des coutumes de Sérignac à peu près contemporaine de l'originale, tandis que celles de Daubèze ne subsistent que dans un manuscrit du siècle suivant. Une comparaison de ces deux documents est révélatrice.
Sérignac (aujourd'hui Sérignac-sur-Garonne), situé à 12,5 km d'Agen sur la rive gauche de la Garonne, est en territoire gascon, mais sur la frontière même qui sépare celui-ci de la zone languedocienne. Ses coutumes ne contiennent aucun trait gascon net, car ce document est entièrement écrit dans la langue administrative d'Agen
. Ce n'est guère surprenant, étant donné le peu de distance qui sépare cette petite localité de la capitale régionale, et il est clair que ce texte ne nous renseigne absolument pas sur le parler usuel de Sérignac. Daubèze, aujourd'hui simple hameau situé dans le cœur du Brulhois, est à 24 km d'Agen. Ses coutumes, octroyées en 1272, donc avant celles de Sérignac, sont très proches de celles-ci par leur contenu, mais la langue du manuscrit, qui date de 1347, est nettement plus gasconne.
	Sérignac (Ourliac et Gilles 1981 : 354)
E si li testimoni no volo venir per aquel qui los aura traygz, lo baele e sa cort deu los far venir ades de manera que dins aquels .iii. dias sia totz delhiourat. 

	Daubèze (Ourliac et Gilles 1981 : 336)
E si li testimoni no volen venir per aquetz que los auran treytz, lo bayle e sa cort los deu far venir ades de maneira que dins aquetz .iii. dias sia totz deliurat. 



Comme les deux textes ont pour origine la coutume d'Agen, et comme celui de Daubèze a apparemment servi de modèle pour Sérignac, on doit supposer que le texte de Sérignac, pour lequel nous avons un manuscrit du XIIIe siècle, représente mieux la langue primitive de cette série. D'ailleurs, la coutume de Daubèze comprend, en effet, un certain nombre de traits languedociens qu'on peut interpréter comme des restes du texte original
. Cela signifierait que le texte de Daubèze a été « localisé » entre la date de ses origines et le moment où notre manuscrit a été produit. Il s'agit donc d'un cas semblable à celui des coutumes de Montsaunès, sauf que le modèle ici n'est pas Toulouse, mais Agen. Il est possible que le gascon local, à l'origine, n'ait pas paru adéquat face au languedocien d'Agen, mais la proximité géographique de la ville comtale et épiscopale suffirait sans doute pour expliquer l'adoption de sa langue dans les deux endroits. Soixante-quinze ans plus tard, un notaire de Daubèze avait retravaillé le texte pour qu'il corresponde davantage à la langue du lieu. Ce mouvement vers une langue plus locale est parallèle à ce que Bec a décrit pour Montsaunès et constitue, en fait, une tendance générale en Gascogne, évolution qui appelle une analyse en termes de « lieux d'écriture ».
2.2 Montréal : le rôle du notaire/juriste
Le cas de la bastide de Montréal nous fournit une indication supplémentaire sur ce processus, car son contexte historique est plus net. Montréal se situe dans le Gers, à 56 km d'Agen, donc bien plus loin que Sérignac ou Daubèze, et au cœur des pays du Condomois, bien gascons : « en lo derrier loc d'Agenes », selon le texte (Ourliac et Gilles 1981 : 125). Ses coutumes ont été octroyées en 1255, mais le manuscrit qui subsiste date de 1341. On pourrait s'attendre, soit à un original en gascon à cette distance d'Agen, soit à un texte languedocien agenais gasconnisé ultérieurement, comme à Daubèze. Mais le texte du XIVe siècle que nous possédons est presque entièrement en langue d'Agen, avec à peine quelques traits gascons. 
– que de lui sia fach aquela meseissa causa que fora facha d'aquel qui l'en acuset criminalment (Ourliac et Gilles 1981 : 135-136)
– et per cadaun garent puesca aver totz los dias que es dig del primier garent (Ourliac et Gilles 1981 : 134)
– empero, que primeirament sia facha esmenda del sius bes a aquela femna (Ourliac et Gilles 1981 : 148)
Notons en passant que dans les documents montréalais ultérieurs, par exemple les comptes consulaires, qui datent d'un siècle plus tard, publiés par Samaran et Loubès (1979) pour les années 1458-1498, nous ne trouvons aucun de ces traits exogènes, car la langue y est bien le gascon de la région. 
L'explication de ce décalage entre la langue locale et celle des coutumes est très simple pour Montréal : les coutumes sont contemporaines de la construction de la bastide, et la charge d'établir à la fois le dessin de cette ville nouvelle et celui de ses coutumes a été accordée en 1255 à « maiste Pons Mainart, notari d'Agenes » selon le texte (Ourliac et Gilles 1981 : 125). Ce Pons Maynard était une personnalité exceptionnelle de l'époque, lieutenant du sénéchal de Quercy, grand fondateur de bastides et rédacteur de coutumes, actif partout à travers la région (Raynaud 1980 : 66-68). Cet homme a naturellement rédigé la coutume de Montréal dans la langue qu'il maniait habituellement pour les besoins administratifs, la langue administrative d'Agen, celle que l'on retrouve dans la coutume de cette ville. 
Quant au fait que la copie de 1341 n'ait pas été gasconnisée à Montréal, au contraire de ce qui s'est passé à Daubèze et ailleurs, on ne peut qu'émettre des hypothèses
. Peut-être le copiste et les jurats de la ville ont-ils voulu préserver autant que possible ce document ancien accordé par Alphonse de Poitiers « fraire del senhor re Lodoic rey de Fransa » (Ourliac et Gilles 1981 : 125) et rédigé par un personnage presque mythique de l'administration régionale. En tout cas, ce document nous prévient, si besoin était, contre la tentation d'utiliser les coutumes pour décrire la langue de l'endroit auquel elles sont destinées et nous rappelle que tout texte médiéval nécessite un contexte, une histoire.
Ainsi, l'existence de textes en languedocien destinés à la Gascogne découle, dans certains cas du moins, de considérations purement pratiques. Un notaire envoyé par le seigneur, ou bien appelé par une ville qui n'en avait pas encore, a écrit dans la langue administrative qui lui était habituelle. C'est ainsi que la coutume de Montréal, en plein Condomois, paraît sous la forme que nous lui connaissons, et c'est également, sans doute, l'explication du texte de Sérignac, qui n'offrait aucun trait gascon. D'ailleurs, d'autres villes gasconnes dans la région ont aussi des coutumes en languedocien agenais, dont Layrac, et là, comme à Montréal, le document est le fruit des efforts d'un individu venu d'ailleurs, « Arnaldus de Monberer, communis notarius agenni » en l'occurrence (Moullié 1861 : 408). Plus on remonte dans le temps, d'ailleurs, plus on risque de trouver des cas où les notables on dû faire appel à un notaire de l'extérieur pour formuler le texte dont ils avaient besoin.
2.3 Les lieux d'écriture du Marmandais
Une deuxième série de coutumes agenaises a ses origines à Marmande, au nord-ouest d'Agen, sur la rive droite de la Garonne. Cette ville, bien plus importante à l'époque que les autres que nous avons examinées, a élaboré une coutume originale qui a servi de modèle pour toute une série de textes coutumiers dans la région (Ourliac et Gilles 1976 : 3-19). La version primitive remonte à 1182 ; elle a été modifiée sans cesse, et la coutume réformée, qui est celle qui nous reste aujourd'hui, est de 1340. Nous en avons une copie partielle, contenant les 193 premiers articles, de l'année suivante, et c'est cette partie seule de la coutume qui fera l'objet de notre analyse. Les éditeurs préviennent le lecteur sur la valeur philologique du texte en constatant des fautes de lecture relativement nombreuses (Ourliac et Gilles 1976 : 94), mais il y a lieu de se demander s'il ne s'agit pas en partie d'une scripturalité particulière à la région, ainsi que nous le verrons
.
Les traits gascons sont fréquents :

– las petz dels vedetz deven se accoustumar per carguas (Ourliac et Gilles 1976 : 127)
– arreconoissament (Ourliac et Gilles 1976 : 175), als paubres e als arrix (135), arreder (191) 
– pres o restat [hypercorrection pour arrestat] (Ourliac et Gilles 1976 : 119)
Comme ailleurs dans la région, nous retrouvons des traits caractéristiques du languedocien d'Agen, mais mélangés à d'autres formes :
E si avenia que ... fes la molher al marit e-l marit a la molher altres donacios estiers aqueles que serion faches entre lor sobre l'esposament, no deven aver valor aqueles donacios si no eran feitas e autreiades o confermades en manera de darreir ordenement o de darreir testament, car en aquel cas deuria valer aquela donacios (Ourliac et Gilles 1976 : 194)
Il est à noter que Marmande se trouve dans une zone où la latérale géminée en fin de mot donne  -t comme en gascon, tandis qu'entre voyelles le produit est -l- comme en languedocien, ce qui fait que les formes aquela et aqueles dans ce texte ne sont pas d'origine languedocienne. De même, la forme darreir n'est pas agenaise, mais bordelaise, et constitue la forme locale à Marmande à l'époque moderne.
En revanche, on remarque immédiatement le mélange de formes languedociennes et gasconnes d'un même lexème : faches, feitas. Certains mots particuliers qui paraissent à l'occasion dans ce texte sous leur forme gasconne revêtent bien plus souvent une graphie languedocienne. Pour le texte dans son ensemble :
– Formes gasconnes (aquet, aqued) = 2 occurrences
– Formes languedociennes (aquel, aquels) = 140 occurrences
Dans d'autres cas, la proportion des graphies est plus équilibrée. Par exemple, le texte contient 
– Pour 'neuf' : 3 occurrences de noet (forme gasconne) et 2 de noel (forme languedocienne)
– Pour 'nouvellement' : 3 occurrences de noerament (forme gasconne) et 3 de noelament (forme languedocienne)
Les formes du conditionnel sont surtout languedociennes (par exemple, seria), mais comprennent aussi un nombre non négligeable de variantes gasconnes (sere).
Le texte de la coutume adopte, en outre, une solution peu fréquente pour noter la semi-voyelle [w], préférant o à u : perpaosar (Ourliac et Gilles 1976 : 155), raobaria (156), liorada la caosa (161). Il note aussi une série de traits qui correspondant très exactement à la phonétique de la langue locale moderne. 
· (1) L'article défini féminin pluriel, souvent graphié « les » dans le texte, correspond au [les] indiqué par l'ALG (VI : 2451-2459) pour la langue moderne : « E deu aber aqui los escriotz e les cartas qui seran estades feites del bandiment ; e si les causas li son encorregudas, deu les recebre per escriot, aissi com foran estades bandides » (Ourliac et Gilles 1976 : 164).
· (2) Les voyelles -a et -e posttoniques sont notées le plus souvent, toutes les deux, par la graphie -a, résultat d'une neutralisation en [œ] indiquée par l'ALG (VI : 2150) pour la langue moderne :
« prendra » (Ourliac et Gilles 1976 : 166) ; « per vendra » (126) ; « deu o ensarcar e aprendra en altra leal manera » (168).
· (3) Les produits de -ARIU et de -ARIA, qui donnent -[ɛj] et -[ɛra] dans la langue moderne selon l'ALG (VI : 2072-2073), sont représentés très exactement par 'darreir' et 'manera' dans l'extrait ci-dessus.
Il peut sembler surprenant que ce texte contienne autant de traits locaux, mais Marmande avait une puissance autrement plus remarquable que celle des autres localités dont nous avons parlé. La langue écrite de Marmande, au moment précis de la préparation de cette coutume réformée, reflète bien les textualités dominantes de son histoire, celles d'Agen et de Bordeaux, mais la personne ou les personnes qui ont écrit notre version de ce texte étaient de la région et ont élaboré une forme d'écriture particulière à leur ville. La conscience linguistique locale stigmatisait apparemment certaines formes, et celles-ci étaient donc évitées à l'écrit. Ainsi, on peut écrire vedetz, mais on évite en général aquetz. Ce fait rappelle non pas une situation linguistique exceptionnelle où il y aurait un modèle extérieur qu'on vise, quelquefois en vain, mais plutôt le cas général des langues non standardisées. Les locuteurs et les écrivains sont conscients de certaines différences de prestige mais de manière peu systématique. Il semble clair qu'on ne rend pas facilement compte de la langue de ce document en termes de scriptae globales. Il faut tenir compte d'un contexte social et culturel spécifique, bref d'un lieu d'écriture pas comme les autres, qui a évolué au cours des siècles.
Une dernière localité peut nous renseigner davantage sur la complexité des influences scripturales dans ces régions. Gontaud (aujourd'hui Gontaud-de-Nogaret) a une coutume basée sur celle de Marmande, dont il est distant de seulement 13 km. Elle semble dater de 1317, et notre copie est du XIVe siècle. La variabilité entre les traits gascons et languedociens qu'on a notée à Marmande s'y retrouve aussi. 
– lo cosselh qui aura estat aquel an avant am lo cosselh noelament establit (Ourliac et Gilles 1976 : 314)
– deven elegir cosselh noet (Ourliac et Gilles 1976 : 309)
– quar en aquet cas no seria tengut lo gardayre de esmendar aquela perda (Ourliac et Gilles 1976 : 323)
Notons que les formes aquet et aquela dans cette dernière phrase sont le reflet exact de la langue parlée locale, telle qu'elle existait encore au XXe siècle (comme nous l'avons noté ci-dessus pour Marmande).
Pourtant, on n'y retrouve pas le grand nombre de traits locaux qui paraissent dans le texte de Marmande, et on constate que Gontaud, quoique située plus au sud que Marmande, semble plus influencée par Bordeaux que sa grande sœur. Pour ne prendre que deux exemples :

	
	Formes languedociennes
	Formes du gascon central
	Formes bordelaises

	'dit, dite, etc.'
	dich-
	dit-
	deyt-/deit-

	Coutume de Marmande
	24
	36
	42

	Coutume de Gontaud
	2
	6
	142


	
	Formes languedociennes
	Formes du gascon central
	Formes bordelaises

	'manière'
	Maniera
	manera
	maneira

	Coutume de Marmande
	7
	51
	4

	Coutume de Gontaud
	0
	0
	80


Rappelons que les deux versions existantes des coutumes datent de la même époque, à peu près. On trouve ainsi quelques traces de l'agenais encore (ou d'autres scriptae languedociennes) dans ces deux textes, mais l'influence bordelaise est indéniable, encore plus forte à Gontaud qu'à Marmande. Gontaud, localité moins importante et moins puissante, ne bâtit donc pas sa propre langue écrite, mais imite à la fois Marmande et Bordeaux. 
3. Réflexions
Il ressort de ces déplacements à travers l'Agenais (et nous pourrions encore parler d'autres localités voisines : Lectoure, Caudecoste, etc.) que l'on ne doit pas s'attendre à ce qu'un document gascon particulier du Moyen Âge représente une scripta particulière au sens large et que tout texte médiéval appelle une analyse de son contexte historique. La forme textuelle semble suivre quelquefois d'assez près la langue parlée locale, mais cette tendance entre en conflit avec d'autres pressions, qui peuvent être multiples et qui varient selon les époques.
Les relations de pouvoir et de proximité, plus que des idéologies linguistiques abstraites, semblent expliquer la configuration de formes écrites que nous retrouvons dans ces textes. On doit, évidemment, y ajouter les attitudes bien connues en ce qui concerne le gascon. Mais il faudrait commencer par une évidence : un document est écrit par un individu qui a eu une trajectoire particulière. Ce qu'on a pensé être le poids de la scripta toulousaine en Comminges, par exemple, n'était peut-être, en fin de compte, que l'ensemble d'habitudes scripturales d'un certain nombre de notaires ; les coutumes de Montréal sont écrites en languedocien agenais à cause du pouvoir de la ville d'Agen, bien évidemment, mais plus directement pour la simple raison que Pons Maynard travaillait toujours dans la « scripta » de cette ville. 
Pour nous autres, habitués à la notion de normes fixes, le foisonnement de manières d'écrire que nous retrouvons dans ces textes gascons du Moyen Âge peut être déroutant. Ce n'est pas un phénomène aléatoire, cependant, et il s'agit pour le linguiste de déceler les relations scripturales qui ont servi à bâtir les lieux d'écriture qui se développaient dans ce monde sans normes fixes. La variation linguistique ne gênait pas les intéressés autant qu'on pourrait le penser. Un texte de portée locale pouvait se maintenir pendant longtemps sous une forme qui ne correspondait pas du tout au parler de l'endroit, ni même à l'évolution des autres pratiques d'écriture locales, comme c'est le cas à Montréal. En revanche, on pouvait envoyer des missives écrites dans une variété locale de gascon jusqu'aux quatre coins de l'Occitanie et de l'Aragon, sans que le souci de variation linguistique soit perceptible
. Ceci n'équivaut pas à dire que toutes les variétés d'occitan avaient le même niveau de prestige, loin de là. Le gascon n'avait pas la même réputation que le languedocien, tout au moins en Occitanie, et, même au sein du gascon, toutes les formes n'avaient pas la même valeur.
Pour un notaire donné, la forme de sa langue ne nous est pas forcément prévisible : langue locale et scriptae influentes jouent leur rôle, mais la taille de la ville d'origine du texte compte aussi. C'est ainsi que la notion de lieux d'écriture devient utile et même nécessaire. Un centre important comme Marmande se permet, à l'écrit, des localismes que les petits centres tels que Gontaud hésitent à adopter dans les textes.
En fin de compte, c'est la notion même de scripta qui se trouve affaiblie par les faits, car, à moins de proposer de multiples scriptae gasconnes (bordelaise, bayonnaise, agenaise, béarnaise, etc.), la notion est de peu d'utilité une fois qu'on a passé au-delà des généralités les plus larges. Il est évident que les formes d'écriture qui caractérisent les grands centres tels que Toulouse ont un pouvoir d'attraction qui les rend prestigieuses, mais la notion de scripta ne peut pas être prise dans un sens normatif. Si on aborde les textes en termes de lieux d'écriture, nous arrivons à cerner un peu mieux les évolutions dont témoignent les documents, et en premier lieu, celles qui mènent vers des formes scripturales locales.
En outre, dans l'ouest de l'Occitanie, il faut privilégier le rôle de l'écrivain/juriste ; il ne s'agit pas d'un agent de quelque littéralité englobante, d'une langue standard, qui, sujet à des faiblesses occasionnelles, court toujours le risque de laisser glisser dans ses textes des bribes de parlers locaux. Dans un contexte culturel où il n'y a pas de norme fixe ni, plus important encore, d'institutions capables d'appliquer de telles normes, les pratiques d'écriture sont, au fond, des habitudes découlant de la fréquentation des textes. Le notaire a une certaine expérience de l'écriture, et ce passé va influencer la forme des documents qu'il produit là où il travaille normalement et dans les autres localités où il est appelé à œuvrer à l'occasion. Au fond, on a l'impression que la variation linguistique intéressait les gens assez peu, le notaire agissant surtout dans un souci d'efficacité et de précision quant au contenu. La passion française pour l'orthographe n'est pas un phénomène de la Gascogne médiévale.
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� Il est à noter que les auteurs de la récente Cambridge History of the Romance Languages prennent quelque distance par rapport à cette notion (voir, par exemple, Kabatek 2013 :173-6). 


� La citation est tirée d'un résumé commode en ligne : http://elec.enc.sorbonne.fr/CID2003/glessgen. L'article de base est Glessgen (2008).


� Il faut rappeler que la langue de la coutume d'Agen (Akehurst 2010) et des documents qui en ont été influencés n'est pas forcément celle des habitants de la ville à l'époque.


� Parmi ces traits, on peut citer 12 cas de l'adjectif démonstratif sous sa forme languedocienne aquel , contre 64 de la forme gasconne aquet.


� En fait, le texte contient un petit nombre de traits gascons, mais presque toujours dans des passages qui, manifestement, ont été ajoutés au texte d'origine, comme celui qui contient 4 occurrences du gascon aquet, celles-ci à quelques lignes les unes des autres (Ourliac et Gilles 1981 : 145).


� Notre analyse est globale et schématique à ce stade des recherches. Il faudrait examiner la langue des articles, les uns après les autres, en fonction de la date de leurs origines (voir Ourliac et Gilles 1976 : 18-19).


� Nous préparons une étude sur la portée extérieure du gascon en tant que langue écrite au Moyen Âge. 





